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Ce que coûtent les migrants à l'Etat
Le coût des soins de santé prodigués aux
demandeurs d'asile et aux sans-papiers est loin,
très loin, de grever le budget de l'État.

• Caroline DESORBAY

Les coûts des soins de santéapportés aux demandeurs
d'asile et autres réfugiés

fluctuent d'une année à l'autre,
en fonction du nombre de per~
sonnes accueillies. «Entre jan~
vier 2012 etjuin 2015, les montants
ont été constamment à la baisse
avant de repartir à la hausse avec
l'arrivée massive de réfugiés en pro~
venance de Syrie et d'Irak, expli~
que Benoît Mansy, porte~parole
de Fedasil. Depuis janvier, on en~
registre une nouvelle baisse».
11 764 61' € dépensés
par Fedasil en 2014

Actuellement, 30 800 deman~
deurs d'asile sont hébergés
dans les centres collectifs (gérés
par Fedasil, la Croix~Rouge et
Caritas) ainsi que dans des loge~
ments individuels gérés par les
CPASet des associations. Cha~
que centre Fedasil dispose
d'une équipe médicale compo~

sée d'infirmiers et d'un méde~
cino Le plus souvent, il s'agit
d'un généraliste habitant la ré~
gion. Les frais médicaux des de~
mandeurs d'asile sont, pour la
plupart, pris en sharge par Fe~
dasil, donc par l'Etat fédéral.
«En 2014, Fedasil a dépensé
II 764 619 € en frais médicaux
sur un budget total avoisinant les
300 millions d'euros (NDLR :à ti~
tre comparatif, l'État a dé~
boursé environ 30 milliards en
2012 pour couvrir nos soins de
santé). La majorité des dépenses
soins de santé concerne des hospi-
talisations et le traitement de ma~
ladies telles que des cancers ou des
maladies des reins qui nécessitent
une dialyse. Ces pathologies con-
cernent peu de personnes mais
coûtent chen>.
Suivi psychologique

Les troubles relevant de la
santé mentale sont les plus fré~

quents à cause de traumatismes
liés à la guerre, au parcours
chaotique des migrants, à l'in~
quiétude quant à l'avenir et à la
perte de liens familiaux et so~
ciaux. Viennent ensuite les pa~
thologies ordinaires: affections
respiratoires, douleurs lombai-
res et articulaires ... Les patholo~
gies chroniques (diabète, mala~
dies cardio~vasculaires ...) sont
aussi fréquentes qu'au sein de
la population belge mais à un

stade plus avancé à cause du
manque d'accès aux soins dans
le pays d'origine.
Les problèmes dentaires sont
aussi fréquents. Chaque de~
mandeur d'asile a un dossier
médical qui le suit tout au long
de son parcours. Certains soins
médicaux «non nécessaires»
sont exclus par Fedasil comme
les soins purement esthéti~
que s, les traitements des pro~
blèmes de fertilité ...•
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VITE DIT

AMU : moins de 0,2 % du
budget soins de santé Les
personnes en séjour irrégulier
appelées aussi sans-papiers
représentent entre 7% et 13%
des résidents étrangers en
situation régulière. Ellesne sont
pas couvertes par le système
d'assurance maladie obligatoire
belge. Elles ont droit à l'Aide
médicale urgente (AMU) qui
couvre en principe tous les
soins de santé préventifs et
curatifs. C'est le CPASquiautorise
ou pas l'accèsaux soins de
santé via l'AMU sur base d'une
enquête sociale. Selon le KCE,en
2013, entre 10 et 20 % des
personnes en séjour irrégulier
ont eu au moins un contad
avec les services de santé via
l'AMU.«C'est nettement moins
que les affiliés de l'assurance
maladie invalidité dont 90 %
ont bénéficié des soins de santé
cette année-là, explique
Dominique Roberfroid, auteur
du rapport du KCE.Le budget
annuel de I:4MU,financé par le
SPFIntegration sociale, sëlevait
en 201] à 44 688492 €, soit
moins de 0,2 % du budget soins
de santé». Ca.D.
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